
1 

 

PUBLIQUE FRANCAISE 

 
Département d’Eure-et-Loir 
Arrondissement de Chartres 

 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents 
au conseil 
municipal 

En 
exercice 

Présents 

 
Qui ont pris 

part à la 
délibération 

15 15 13 15 

 
Date de la convocation 

17/04/2026 
Date d’affichage 

17/04/2026 
 
 

 

 

 

 

 

Objet de la Délibération : 
 

ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2026 
Délibération n° 2026_30 

 

Les détails du projet de budget relatifs aux sections de fonctionnement et d’investissement ont été examinés lors de la réunion de la 

commission des finances du 8 avril 2026. 

 

a) Détail de la section de fonctionnement du budget 2026 

 

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

Chap 011 - Charges à caractère général 406 340,00 €    Chap 002 – Résultat de fonctionnement reporté N-1 242 179,94 €     

Chap 012 - Charges de personnel 658 850,00 €    Chap 013 – Atténuation de charges 17 000,00 €       

Chap 014 - Atténuation de produits 68 150,00 €       Chap 042 – Amortissement (écriture d’ordre) 2 808,00 €         

Chap 65 - Autres charges de gestion 188 018,89 €    Chap 70 – Produits de services 115 532,00 €     

Chap 66 – Frais financiers 10 250,00 €       Chap 73 - Impôts et taxes 40 000,00 €       

Chap 67 – Charges spécifiques 500,00 €            Chap731 – Impôts directs 730 150,00 €     

Chap 68 – Dotations aux amortissements 207,00 €            Chap 74 – Dotations et participations 347 375,82 €     

Chap 042 – Dotation amortissement (écriture d’ordre) 16 553,37 €       Chap 75 – Autres produits 29 000,00 €       

Chap 023 – Autofinancement section d’investissement 177 476,50 €    Chap 77 – Produits exceptionnels 2 300,00 €         

 TOTAL 1 526 345,76 € TOTAL 1 526 345,76 €  
 

b) Détail de la section d’investissement du budget 2026 

 

Immobilisations incorporelles 1 731,00 €         Excédent d'investissement 2025 161 120,98 €     

Subvention d’équipement 23 900,00 €       Dotations (FCTVA + Taxe d’aménagement) 71 077,00 €       

Immobilisations corporelles 452 683,74 €    Subventions d’équipement 307 194,89 €     

Écriture d’ordre amortissement des subventions 2 808,00 €         Virement de la section de fonctionnement 177 476,50 €     

Remboursement capital emprunts 35 600,00 €       Écriture d’ordre amortissement immobilisations 16 553,37 €       

Remboursement prêt relais subventions 215 000,00 €    

Remboursement dépôts et cautionnement 1 700,00 €         

TOTAL 733 422,74 €    TOTAL 733 422,74 €     

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement

 
 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commune d’Aunay-sous-Auneau 

 

SÉANCE DU MERCREDI 22 AVRIL 2026 
 

L’an deux mille vingt-six et le vingt-deux avril à 19h03, le Conseil Municipal de la commune d’Aunay-sous-

Auneau, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du conseil municipal 

de la mairie, conformément aux dispositions de la délibération n°2022_74 du 21 septembre 2022. 

 
Présidence :   M. Julien PICHOT, Maire     
  

Secrétaire de séance : Mme Cathy LUTRAT 

Participants : M. Julien PICHOT, Mme Cathy LUTRAT, M. Thierry DROUILLEAUX, 

M. Jean-Luc MARIETTE, Mme Jasmonde MARTIN,  

Mme Karine LORENTZ, Mme Cécile BOURBOTTE, M. Geoffrey BOUREL, 

Mme Mélanie GOURBIN, M. Jerome THORAVAL,  

Mme Valentine BONDON, M. Christophe FAGNOU,  

Mme Nathalie FAGNOU 
  

Absents excusés : M. Robert DARIEN (pouvoir à Mme Cathy LUTRAT),  

M. Éric COLAS (pouvoir à M. Julien PICHOT)  
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Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire, 
Julien PICHOT 
 

Certifiée exécutoire par le Maire compte tenu de : 
- La publication sur le site internet : www.aunay-sous-auneau.fr   

Rubrique : La commune / Vie municipale le : 29/04/2026 
 
 

 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant  
le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

et de sa transmission au représentant de l’Etat en application de l’article R421-1 du code la justice 
administrative 

 

 

 

 

Le conseil municipal à la majorité de ses membres présents et représentés décide par 13 voix pour et 2 abstentions   

(M. Christophe FAGNOU et Mme Nathalie FAGNOU) : 

 

- D’arrêter et d’approuver le budget général de l'année 2026, comme suit : 

 

DÉPENSES RECETTES

SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 526 345,76 € 1 526 345,76 €

SECTION D'INVESTISSEMENT 733 422,74 €                                                                  733 422,74 €                                                                  

TOTAL 2 259 768,50 € 2 259 768,50 €  
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 

http://www.aunay-sous-auneau.fr/

